
 

Annexe n°2 au règlement du service de 
distribution d’eau potable 

Procédure d’individualisation des contrats  
de fourniture d’eau 

 

 
 

envoi par le « propriétaire1 » à la collectivité de la demande d’individualisation non formalisée 
 
 

transmission au propriétaire des conventions individualisation incluant les prescriptions 
techniques nécessaires à l’individualisation des contrats de fourniture d’eau 

 
 
réalisation par le propriétaire des études techniques 

 
 

envoi en recommandé avec accusé de réception par le propriétaire à la collectivité  
de la demande d’individualisation accompagnée d’un dossier technique comprenant : 

o Description des installations existantes avec plan général et plans de détail 
o Programme de travaux de mise en conformité des installations aux prescriptions techniques 

 
 

instruction du dossier par la collectivité 
dossier conforme 

 
demande d’informations  non         oui 
      complémentaires 

 
1ère visite générale des installations intérieures  

               par le délégataire du service de l’eau 
     conformité 

aux prescriptions 
   techniques et        campagne d’analyses de potabilité en plusieurs points du réseau 
 réglementaires            privé réalisé par le délégataire aux frais du propriétaire  

(après acceptation du devis par le propriétaire) 
            non       oui    

 
     confirmation par la collectivité de la conformité du dossier  

   études de travaux                 et envoi par le délégataire du projet de contrat 
de mise en conformité  
   par le propriétaire  
        confirmation par le propriétaire de sa demande d’individualisation, 

    après vote de l’assemblée dans le cas d’une copropriété et par lettre 
      recommandée avec accusé de réception précisant les conditions  
     dans lesquelles les locataires ont été informés et l’échéancier de  
               réalisation des travaux 

 
 

    non           existence de travaux à réaliser              oui 
délai maximum 
de 2 mois       réalisation des travaux de mise en conformité 

 
 

  souscription des conventions d’individualisation et     visite des installations 
      des contrats individuels de fourniture d’eau           oui   installations conformes              non 

                   délai maximum 2 mois 
 
 

mise en place de l’individualisation des contrats par le délégataire du service de l’eau 
 

                                                 
1 Le « propriétaire » désigne soit le propriétaire effectif de l’habitat collectif en cas d’unicité de la propriété, soit le représentant de la 
copropriété 
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